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a été publié à la Partie 2 de la Gazette offi cielle du Québec 
du 19 février 2014, avec avis qu’il pourrait être édicté par 
le gouvernement à l’expiration d’un délai de 45 jours à 
compter de cette publication;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement sans 
modifi cation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

QUE soit édicté le Règlement modifi ant le Tarif judi-
ciaire en matière pénale, annexé au présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

Règlement modifi ant le Tarif judiciaire 
en matière pénale
Code de procédure pénale
(chapitre C-25.1, a. 367)

1. Le Tarif judiciaire en matière pénale (chapitre C-25.1, 
r. 6) est modifi é par le remplacement, aux sous-para-
graphes g et h du paragraphe 7° de l’article 1, de « 1 000 $ » 
par « 1 500 $ ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.
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Gouvernement du Québec

Décret 570-2014, 18 juin 2014
Loi sur les huissiers de justice 
(chapitre H-4.1)

Tarif d’honoraires et frais de transport 
des huissiers
— Modifi cation

CONCERNANT le Règlement modifiant le Tarif d’hono-
raires et des frais de transport des huissiers

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 13 de la Loi sur les 
huissiers de justice (chapitre H-4.1), un huissier ne peut 
réclamer, pour les actes décrits à l’article 8 de cette loi, 
des honoraires et des frais autres que ceux fi xés dans le 
tarif établi par règlement du gouvernement;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 
de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), un projet 
de Règlement modifi ant le Tarif d’honoraires et des frais 
de transport des huissiers a été publié à la Partie 2 de la 
Gazette offi cielle du Québec du 19 février 2014 avec avis 
qu’il pourrait être édicté par le gouvernement à l’expira-
tion d’un délai de 45 jours à compter de cette publication;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement sans 
modifi cation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

QUE le Règlement modifi ant le Tarif d’honoraires et 
des frais de transport des huissiers, annexé au présent 
décret, soit édicté.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

Règlement modifi ant le Tarif d’honoraires 
et des frais de transport des huissiers
Loi sur les huissiers de justice
(chapitre H-4.1, a. 13)

  1. Le Tarif d’honoraires et des frais de transport des 
huissiers (chapitre H-4.1, r. 14) est modifi é, à l’article 7.1, 
par le remplacement de « 50 » par « 100 ».

2. Le paragraphe b de l’article 20 de l’annexe 1 est 
remplacé par le suivant :

« b) Les frais de transport sont fixés à 0,86 $ par 
kilomètre.

Ces frais sont modifi és chaque fois que l’indemnité 
prévue au sous-paragraphe b du paragraphe 1° de l’arti-
cle 11 de la Directive concernant les frais de déplacement 
des personnes engagées à honoraires par des organismes 
publics (C.T. 212379 du 26 mars 2013) est modifi ée. Ces 
frais sont alors augmentés ou diminués, selon le cas, d’un 
montant correspondant au double de l’écart entre le nou-
veau montant de l’indemnité et le précédent.

Le ministre de la Justice publie le montant des frais 
ainsi modifi és à la Partie 1 de la Gazette offi cielle du 
Québec et il peut en assurer une plus large diffusion par 
tout autre moyen. ».

  3.   Le présent règlement entre en vigueur le 18  août 2014.
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